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Durée du service civique
Question écrite n° 30211

Texte de la question

Mme Nadia Ramassamy attire l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'éducation nationale et
de la jeunesse sur les limites du service civique. En effet, dix ans après sa création, elle constate que les
annonces récentes visant à réduire la durée des missions vont nuire à l'efficacité et l'inclusivité du service
civique. Depuis dix ans, plus de 430 000 Françaises et Français volontaires se sont engagés auprès de leurs
concitoyens à travers le service civique, en réalisant plus de 300 millions d'heures de bénévolat. Les enquêtes
montrent que les volontaires sont satisfaits des actions qu'ils ont menées, comme les bénéficiaires, mais aussi
les structures accueillantes (collectivités, associations, établissements publics). Ainsi, 97 % des 140 000
volontaires annuels sont satisfaits de cette expérience et 74 % d'entre eux obtiennent un travail ou une
formation à l'issue de ce bénévolat. De même, l'investissement de l'État dans le service civique crée un effet
d'entrainement sur les financements des autres acteurs. Ainsi, à chaque euro investi par l'État dans ce dispositif
correspond 1,62 euro de bénéfices. Or la durée moyenne d'engagement dans le service civique va être réduite à
sept mois et l'augmentation de son enveloppe budgétaire a diminué entre 2019 et 2020. Les associations
veulent engager des jeunes, de plus en plus volontaires, mais elles ne le peuvent pas. Or les missions ne
manquent pas et la réduction de la durée d'engagement fait mécaniquement réduire le nombre de candidats. De
même, la nature des missions effectuées par tous ces jeunes demande du temps pour s'intégrer et comprendre
les milieux dans lesquels ils effectuent leurs missions. Aussi, la réduction du temps des missions conduira au
recrutement de candidats plus expérimentés et diplômés, et ainsi nuira à l'effet inclusif et démocratique du
service civique. Ainsi, elle lui demande ce que le Gouvernement compte faire pour continuer à développer un
dispositif qui a fait ses preuves.
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